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Subsides gouvernementaux.—Dans le but de stimuler la construction de 
chemins de fer dans des régions presque désertes, que l'on se proposait de coloniser, 
le gouvernement fédéral, les gouvernements provinciaux et même les municipalités 
durent venir en aide à leurs constructeurs. Dans les commencements de notre 
histoire, lorsque le gouvernement était pauvre d'argent mais riche en terres doma
niales, les subsides aux chemins de fer prenaient le plus souvent la forme d'octroi 
de terres. Ce mode de subvention avait l'avantage de donner aux chemins de fer 
un intérêt direct à la colonisation du pays, mais par contre, on vit aussi des chemins 
de fer spéculer sur ces terres et les conserver à l'état inculte longtemps après que 
les lots contigus étaient occupés et cultivés. Le tableau 13 nous donne la superficie 
des terres octroyées à titre de subsides, aux compagnies de chemins de fer, par les 
gouvernements fédéral et provinciaux; au 31 décembre 1922, ces subsides repré
sentaient 46,7:55,987 acres. 

Lorsque le pays se fut enrichi, les inconvénients de cette méthode se firent sentir 
avec plus de force et les subsides prirent plus fréquemment la forme d'une sub
vention par mille de voie, d'un prêt ou d'une souscription aux émissions de la com
pagnie. Depuis 1851 jusqu'au 31 décembre 1922, ainsi qu'on peut le voir par le 
tableau 15, la valeur totale des subventions de cette nature données aux chemins de 
fer canadiens, sans y comprendre le capital des deux chemins de fer de l'Etat (Inter
colonial et Ile du Prince-Edouard), s'est élevée à $722,648,946, dont $662,843,886 
représentant la part du gouvernement fédéral, $43,414,386 la part des gouverne
ments provinciaux et $16,390,674, celle des municipalités. Le tableau 14 fournit 
le détail du mode d'assistance le plus récent, c'est-à-dire la garantie des obligations 
ou de leur intérêt. Ces garanties permirent aux chemins de fer qui en bénéficiaient 
de se procurer des fonds, généralement chez les capitalistes britanniques, à des 
taux d'intérêt avantageux. Jusqu'au 31 décembre 1922, les garanties consenties, 
tant par le gouvernement fédéral que par les gouvernements provinciaux, repré
sentaient une somme de $447,490,378, sur laquelle somme $404,601,953 étaient 
alors effectivement acquis. 

13.—Terres octroyées en subsides aux chemins de fer par les gouvernements fédéral et 
provinciaux jusqu'au 31 décembre 1922. 

P a r le gouvernement fédéral. 

Alberta Railway and Coal Co 
Alberta and Great Waterways Railway Co 
Canadian Pacific Rai lway Co. (main line) 

Calgary and Edmonton Rai lway Co 
Great N o r t h West Central Rai lway Co 
Manitoba Northwestern Rai lway Co 
Manitoba Southwestern Col. Rai lway Co 
Saskatchewan and Western Rai lway Co 
C.P.R.—Souris Branch 
C.P.R.—Pipestone Extension, Souris Branch 

Canadian Northern Rai lway Co 
Manitoba and Southeastern Railway Co 
Qu'Appelle, Long Lake and Saskatchewan Railroad and S teamboat Co 

Edmonton , Dunvegan and Bri t i sh Columbia Railway Co 
Grand Trunk Pacific Rai lway Co 
Grand Trunk Pacific Branch Lines Co 

Total, gouvernement fédéral 
Par les gouvernements provinciaux 

Nouvelle-Ecosse ^ 
Nouveau-Brunswick 
Québec 
Ontario 
Colombie Bri tannique 

Total, gouvernements provinciaux 
Superficie totale des terres octroyées par les gouvernements fédéral et provinciaux 

1,101,702 
1,198 

18,203,748 
1,818,017 
320,000 

1,500,992 
1,396,473 

98,880 
1,406,932 
200,094 

3,167,550 
679,898 

1,622,922 
3,821 
10,002 
1,789 

31,334028 

160,000 
1,788,392 
1,778,950 
3,241,207 
8,233,410 

15,391,959 
46,735,987 

*A l'exclusion des octrois de terres convertissables. 


